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Transition écologique :
place à l’action
Projet d’habitat dans le secteur des Bretonnières, dans les Hauts-de-Saint-Aubin, à Angers.
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“Tenir ses engagements, 
rendre compte, expliquer 

inlassablement le chemin qui 
est le nôtre, voici à mon sens

ce qui doit nous guider.
C’est par le respect de la parole 
donnée que nous renforcerons

le lien démocratique 
qui nous unit.”

L
e mois de mars marquera le premier tiers de notre 
mandat. Deux ans qui sont aussi synonymes de 
Covid pour chacun d’entre nous. Deux ans marqués 
aussi par de premières réalisations. Deux ans où les 
confinements et les distances sociales ont aussi altéré, 

abîmé les relations humaines. 

Le mois d’avril sera quant à lui celui de l’élection présidentielle. 

Élection mère dans notre système démocratique. Élection qui 

structure notre vie politique, qui suscite des engagements, qui 

fait vivre le débat dans nos familles, sur notre lieu de travail, 

auprès de nos amis. 

Quel est le lien entre ces deux dates ? 

Le lien, c’est l’avenir commun que l’on se choisit, c’est le destin 

que l’on se donne collectivement. 

Les enjeux sont multiples : souveraineté industrielle et 

économique, combat contre le réchauffement climatique, sécurité, 

nouvelles solidarités, enjeux éducatifs… et évidemment je ne peux 

pas tout citer. Au moment où je pose ces quelques mots, force est 

de constater que ce n’est pas vraiment l’enthousiasme qui domine.

Et pourtant, chacun doit se sentir concerné, chacun doit se 

sentir acteur et exercer ce pouvoir unique qu’est le droit de vote.  

J’invite chaque Angevin à prendre toute sa part dans ce débat, 

à se poser la question de l’avenir qu’il souhaite pour notre pays 

pour les cinq prochaines années et sans doute au-delà en vérité. 

Ne pas se prononcer, c’est laisser les clés de la voiture à d’autres, 

sans savoir où nous allons et qui sont les autres passagers. 

Je considère pour ma part que la classe politique porte 

aussi une part de responsabilité dans cet apparent désintérêt. 

De renoncements en abandons, les promesses oubliées sont autant 

de grains de sable qui viennent enrayer notre démocratie. 

Tenir ses engagements, rendre compte, expliquer inlassablement 

le chemin qui est le nôtre, voici à mon sens ce qui doit nous guider. 

C’est par le respect de la parole donnée que nous renforcerons le 

lien démocratique qui nous unit. Le ciment de notre société, c’est 
la confiance que nous donnons à la parole, aux engagements, aux 
écrits. 

Notre contrat social, au local, comme au national, repose sur 

la confiance. Je souhaite que les prochaines échéances reflètent 

cette confiance en notre pays, en notre avenir. En votant, en 

exprimant votre choix, vos attentes mais aussi vos doutes, 

vous posez les bases de cette confiance retrouvée, vous prenez 

rendez-vous avec notre avenir. Q

Rendez-vous avec notre avenir !

Christophe Béchu 
président d’Angers Loire Métropole
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Le groupe Atos confirme la construction 
de son usine du futur à Angers

À 
quelques jours de présen-

ter son nouveau super-

calculateur de la gamme 

BullSequana X, capable 

de compter en exaflops, 

Atos confirmait, le 3 février dernier, 

son projet d’usine du futur à Angers. 

Excellente nouvelle pour le territoire 

car d’ici à 2026, 60 millions d’euros 

auront été investis sur le site qu’occupe 

l’entreprise au Nid-de-Pie, à l’ouest 

d’Angers. La surface dédiée à la pro-

duction des serveurs informatiques et 

autres machines, parmi les plus puis-

sants du monde, y sera multipliée par 

deux. “C’est l’investissement indus-

triel le plus important en trente ans à 

Angers, c’est-à-dire depuis l’installa-

tion de Scania”, rappelle le président 

d’Angers Loire Métropole, Christophe 

Béchu.

Trois ans après avoir inauguré son labo-

ratoire dans lequel sont testés les super-

calculateurs juste avant leur livraison 

dans près de 70 pays, Atos récidive 

et signe son attachement au territoire 

angevin. 

“Cette usine du futur 4.0 nous permet-

tra de répondre aux hauts impératifs 

technologiques exigés par nos clients”, 

explique Vincent Sarracanie, directeur 

du site Atos d’Angers. Clients qui ont 

besoin de ces super machines pour traiter 

des millions – bientôt des milliards – de 

données à la seconde et de les sécuri-

ser dans les domaines de la santé, de 

la météo, de la défense, de la finance… 

Emploi et décarbonation 
“Cette nouvelle usine sera le fleuron du 

groupe Atos. Une centaine de nouveaux 

emplois de techniciens et d’ingénieurs 

notamment accompagnera sa montée 

en puissance”, précise encore le boss 

angevin qui a déjà étoffé son effectif, 

l’an dernier, à 250 salariés. 

Innovant et créateur d’emplois, le pro-

jet d’Atos tiendra aussi ses promesses 

en matière de décarbonation, le fer de 

lance du leader européen. En se recons-

truisant sur son site, le groupe évitera 

l’artificialisation de nouveaux terrains, 

les espaces verts y fleuriront davan-

tage et le bâtiment répondra à la certi-

fication BREEAM. C’est ce qui se fait de 

mieux en matière de construction, de la 

conception des plans jusqu’à la fin de 

vie du bâtiment. 

Mieux encore, l’usine du futur réinjec-

tera la chaleur issue de la production 

des serveurs et supercalculateurs dans 

le réseau de chauffage urbain dédié au 

quartier Belle-Beille. 

En vue de réindustrialiser le site autrefois 

occupé par Bull, Angers Loire Métropole 

avait commandé une étude à son amé-

nageur Alter public pour un montant de 

264 000 euros. La Région avait quant à 

elle fait savoir son soutien. Elle appor-

tera ainsi 1,5 million d’euros dans la 

corbeille du marié. Début des travaux 

en janvier 2023. Q

La surface dédiée à la production des supercalculateurs et autres machines, parmi les plus puissants  
du monde, sera doublée en lieu et place du site qu’occupe déjà Atos, au Nid-de-Pie, à Angers. 

 actu métropole

D’ici à 2026, Atos, le leader international de la transformation digitale, 
va investir 60 millions d’euros pour construire son usine du futur, à Angers. 
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en bref
Santé

LE CENTRE DE 
VACCINATION ANTI-COVID 
RETOURNE À LA GODELINE
À compter du 9 mars, le 

centre de vaccination anti-

Covid rouvre à l’hôtel de 

La Godeline, rue Plantagenêt, 

à Angers (à partir de 5 ans).  

Végétal
LE SIVAL REPORTÉ 
DU 15 AU 17 MARS
Annulé en janvier pour 

raison sanitaire, le Salon 

international des productions 

végétales (Sival), dédié aux 

professionnels, se tiendra 

du 15 au 17 mars, au parc 

des expositions d’Angers. 

Entre autres temps forts 

axés sur les innovations, 

à noter l’événement 

Fruit 2050 qui permettra 

d’aborder les enjeux du 

réchauffement climatique 

sur les productions 

fruitières. sival-angers.com

Sport
74E COURSE  
ANGERS-PELLOUAILLES, 
Près de 500 athlètes sont 

attendus au départ de  

la 74é Angers-Pellouailles, 

le 3 avril. Il s’agit d’une 

épreuve mythique, une des 

doyennes des courses à 

pied sur route en France.

Le départ sera donné, à 10 h, 

du parc Saint-Serge (près 

du skateparc), à Angers. 

Inscriptions sur klikego.com

Déchèteries
HORAIRES D’ÉTÉ  
À partir du 1er avril, les 

déchèteries rouvrent aux 

horaires d’été : du lundi  

au vendredi, de 8 h 30 à 12 h 

et de 13 h 30 à 17 h 30.

Le samedi, de 8 h 30 à 18 h  

et le dimanche, de 8 h 30  

à 12 h (excepté la recyclerie-

déchèterie Emmaüs,  

à Saint-Jean-de-Linières, 

fermée le dimanche). 

angersloiremetropole.fr

Expo flo, la 22e édition se prépare
Pour la 22e année, les étudiants d’Agrocampus 

Ouest présenteront leur exposition florale, du 18 au 

20 mars, sur leur site angevin, 2, rue André-Le Nôtre. 

Conçue comme une vaste scénographie en extérieur 

et dans l’ensemble du bâtiment, l’Expo Flo rassemble 

près de 20 000 végétaux et une quarantaine de 

tableaux. L’Expo Flo, c’est aussi un week-end de 

fête pour les 450 étudiants avec des spectacles, 

un défilé végétal ou encore des conférences. 

expoflo.com

Le réseau de transport en commun Irigo 
recrute une centaine de conducteurs
Pour anticiper la mise en service des lignes B et C du tramway, attendue 

pour mi-2023, Ratp Dev – qui exploite le réseau de transports en commun 

Irigo pour le compte d’Angers Loire Métropole – recrute une centaine de 

conducteurs de bus et de tramway. Pour postuler, seules deux conditions : 

avoir 21 ans et être détenteur du permis B. Les personnes intéressées sont 

invitées à déposer leur candidature sur devenircandidat.irigo.org

Le saviez-vous ?

En 2021, 285 000 visiteurs ont franchi 

les portes du parc Terra Botanica, 

à Angers. La nouvelle saison s’annonce 

tout aussi convoitée, dès le 2 avril. 

En prélude toutefois, le public pourra 

retrouver le parc et son grand marché 

aux plantes à l’occasion du Printemps 

de Terra, les 26 et 27 mars. Ce n’est 

qu’ensuite que le parc livrera quelques-

unes de ses nouveautés : “À l’instar du 

dragon géant, licorne, pieuvre et autres 

animaux extraordinaires réalisés en 

mosaïculture rejoindront le parc tout 

au long du printemps. Progressivement, 

c’est tout un bestiaire végétal qui s’ins-

tallera à Terra Botanica, dans la conti-

nuité des trois géants des Mystères de 

la Forêt, de l’Ogre et du Mammouth des 

Origines de la vie”, explique le directeur 

Pierre Watrelot.

Il faudra attendre juillet et les soirées 

d’été pour retrouver les Envolées végé-

tales et découvrir les Nocturnes. “Il 

s’agira d’une déambulation poétique 

pour compléter l’expérience du parc 

en soirée”, poursuit le directeur. Terra 

Botanica, ce sont aussi 500 000 végé-

taux au profit d’écosystèmes recréés sur 

plus de 20 ha avec des plantes venues 

de tous les continents, des dizaines de 

jardins thématiques, des rencontres, 

des animations… Q

terrabotanica.fr

500 000 végétaux et plus de 20 ha à découvrir 
au nord d’Angers. 

Terra Botanica rouvre le 2 avril 
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 actu métropole

“L’an dernier, à cette même période, 

nous étions dans un épais brouillard. 

Cette année, la visibilité s’est considé-

rablement améliorée.” C’est avec séré-

nité que le président Christophe Béchu 

s’est livré, mi-février, au débat portant 

sur les grandes orientations budgé-

taires de l’année en cours. “Une séré-

nité qui s’explique par le dynamisme 

économique de notre agglomération, 

a-t-il poursuivi. Selon France Urbaine*, 

notre territoire serait en effet l’une 

des métropoles dont la fiscalité éco-

nomique – et notamment la cotisation 

sur la valeur ajoutée des entreprises – 

connaît la plus forte progression.”

Investissement élevé,  
la dernière année
Cette recette n’est pas la seule à 

connaître l’embellie : “Tout progresse, 

nos recettes, mais aussi nos dépenses 

et notamment les charges de person-

nel liées à l’intégration de la compé-

tence voirie”, poursuit le président.

2022 sera la dernière année à affi-

cher un montant d’investissement aussi 

élevé. En 2023, le gros du chantier des 

lignes B et C du tramway sera en effet 

passé et seuls d’ultimes aménagements  

urbains resteront à réaliser en surface.

Au total, près de 191 millions d’euros 

seront ainsi investis dans bon nombre 

de projets, dont 132 millions d’euros 

au profit de la transition écologique.

Ce n’est qu’ensuite, à partir de 2023, 

que les dépenses d’investissement com-

menceront leur décrue, entraînant la 

baisse de la dette brute et une plus 

grande capacité de la collectivité à se 

désendetter.

Autre donnée d’importance : “Le montant 

élevé de notre épargne brute permet 

à la collectivité d’autofinancer 75 % de 

ses investissements”, souligne encore 

Christophe Béchu. Lesquels sont répartis 

dans le budget principal (85 millions 

d’euros) et les six budgets annexes :  

transports (76 millions d’euros), déchets 

(6 millions d’euros), eau (11 millions 

d’euros), assainissement (12 millions 

d’euros), gestion de l’aéroport Angers 

Loire Marcé (0,13 million d’euros) et 

réseaux de chaleur (1 million d’euros). 

Toutes ces données budgétaires seront 

affinées pour être soumises au vote 

des élus communautaires, mi-mars. Q

* L’association de référence des métro-

poles, communautés urbaines, communautés  

d’agglomération et grandes villes de France. 

Un débat d’orientation budgétaire 
sur fond de dynamisme territorial

70 millions d’euros seront investis cette année pour mener  
le chantier des nouvelles lignes de tramway à son terme. 

191
Le montant des dépenses 
d’investissement. En 2022, 
70 millions d’euros seront 
investis pour financer la fin 
du chantier de réalisation 
des lignes B et C du tramway, 
23 millions d’euros pour l’eau 
et l’assainissement, 16 millions 
d’euros pour la voirie, 20 millions 
d’euros pour le déploiement du 
Territoire intelligent, 6 millions 
d’euros pour la prévention et la 
gestion des déchets, 7 millions 
d’euros pour les constructions 
scolaires, etc.

69 %
La part du budget global dédiée  

à la transition écologique, soit 
près de 132 millions d’euros.

72
Le montant de l’épargne brute, 
en “nette amélioration” (en 2014, 
celle-ci s’élevait à 42 millions 
d’euros). Il s’agit du flux dégagé 
par la collectivité sur ses 
dépenses de fonctionnement 
pour rembourser la dette 
et investir.

0 %
Angers Loire Métropole confirme 

qu’aucune augmentation 
de la fiscalité des ménages 
n’interviendra ni en 2022,  

ni les années suivantes (jusqu’en 
2026), comme c’est déjà le cas 

depuis 2014. 

Les 4 chiffres clés 
du budget 2022 

(en millions d’euros)
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 le point métropole   __________________________________________________________________________

I
l y a les actions plutôt mûres et qui ne demandent qu’à être mises en 

œuvre. Il y a celles qui demandent à être systématisées, et il y a celles 

à inventer. “Il y aussi celles pour lesquelles Angers Loire Métropole est 

aux manettes, et celles qui ne dépendront pas que de nous”, énumère 

la vice-présidente en charge de la Transition écologique et des Dépla-

cements, Corinne Bouchoux.

Les 63 actions visant à agir face à l’enjeu du changement climatique, dont 

54 directement “élues” par les citoyens-votants l’été dernier, ne répondent 

pas toutes au même calendrier, ni au même niveau d’investissement humain 

et financier. Pour autant, et ainsi que le président Christophe Béchu et sa 

vice-présidente s’y étaient engagés au lancement des Assises, en octobre 

2020, Angers Loire Métropole vient de valider sa feuille de route vers la 

transition écologique.

14 actions auront trait aux déplacements et notamment à la sécurisa-

tion des déplacements à vélo et à l’adaptation des transports en com-

mun. Les autres auront à voir avec la manière de se nourrir (7 actions), de 

consommer (9 actions), de 

s’épanouir via la sensibili-

sation à la transition écolo-

gique et l’engagement citoyen 

notamment (7 actions), de se 

loger (10 actions), de vivre 

en bonne santé (7 actions) 

ou encore de produire et tra-

vailler (9 actions). “Un tra-

vail multidisciplinaire qui 

concerne quasiment toutes 

les politiques publiques de 

notre communauté urbaine”, 

souligne la vice-présidente 

qui remarque que “sur 

63 actions, 24 ont un lien 

direct avec le Contrat de 

transition écologique signé 

avec l’État, voici un an. Cette 

feuille de route est une étape 

importante puisqu’elle fixe un calendrier de réalisation pour les actions 

choisies par les citoyens. D’ici à septembre, une fiche sera rédigée pour 

chacune d’entre elles afin d’être transparent sur le qui fait quoi, dans quels 

délais, avec quels moyens financiers et quels partenaires ?”

Pour garder un œil sur l’avancée des travaux, un groupe de citoyens – tirés 

au sort parmi ceux qui ont participé à la démarche des Assises – sera consti-

tué en juillet. Il se réunira dès le second semestre 2022 pour évaluer le 

travail effectué et celui à venir.

Aide aux porteurs de projet agricole
Difficile d’énumérer ici les 63 actions qu’Angers Loire Métropole mettra 

en œuvre d’ici à 2026. En décembre, le conseil communautaire actait la 

première d’entre elles désignée par 4 683 votes. Il s’agit de l’extension de 

la subvention apportée à l’achat d’un vélo ou d’un vélo-cargo électrique à 

l’achat d’un vélo ou d’un vélo cargo normal. “Les premières aides ont bien 

été validées en février”, confirme Christophe Béchu.

Parmi les autres actions issues du vote citoyen, 17 seront réalisées dans 

un délai relativement court. L’adoption récente du Projet alimentaire ter-

ritorial a par exemple permis de déclencher des initiatives telles que 

Transition 
écologique : 

place à l’action
Angers Loire Métropole accélère la transition 

écologique en actant une feuille de route en 
63 étapes, à réaliser sur le territoire d’ici à 2026.
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_______________________________________________________________________________________________________________________________

Les propositions de développer la nature comestible en ville et de créer des jardins de village et de nouveaux jardins partagés ouverts à tous dans 
les communes (comme ici, dans le quartier Chanzy à Angers) avaient été désignées respectivement par 3 465 et 4 842 votes citoyens, l’été dernier. 

Quant à l’idée d’aménager des véloroutes entre Angers et les communes pour sécuriser les déplacements quotidiens à vélo (6 072 votes),  
la première d’entre elles sera aménagée entre le bourg d’Écouflant et Angers (comme ci-dessous), sur plus de 7 km, d’ici à 2023.   
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l’achat prochain, par la collectivité, de 30 ha 

pour les mettre à disposition de porteurs de 

projet agricole. “On espère aussi l’ouverture 

d’un box dédié aux producteurs locaux dans le 

pavillon principal du Marché d’intérêt national 

Angers Val de Loire (MIN), poursuit la vice-pré-

sidente, Corinne Bouchoux. Je pense aussi au 

projet Terra Lab qui verra le jour à Verrières-

en-Anjou, fin 2022 ou début 2023, qui vise, là 

encore, à donner un coup de pouce aux jeunes 

exploitants agricoles pour lesquels le foncier 

reste souvent le chaînon manquant.”

D’autres actions priorisées par les citoyens l’été 

dernier sont dans les starting-blocks. C’est le 

cas du défi Zéro déchet lancé début janvier 

avec le concours de cent foyers (3 758 votes). 

Le cas aussi pour quelques projets en lien avec 

l’agriculture urbaine. À titre d’exemple : l’opéra-

tion “Cultivons notre terre” a permis d’identifier 

11  sites au cœur des opérations de renou-

vellement urbain en cours dans les quartiers 

Belle-Beille et Monplaisir, à Angers. L’idée est 

d’y développer une production maraîchère en 

pleine terre ou sous serre destinée à la vente ou 

à la consommation directe. L’appel à projets a 

pour cela été ouvert aux associations et collec-

tifs d’habitants désireux d’investir ces espaces 

pour les valoriser. Les résultats sont attendus 

dans le courant de ce mois de mars. Q

“La transition écologique devient le fil 
conducteur de toutes nos politiques publiques”

3 questions à...

 \ Comment ferez-vous pour garder 
ce contact avec les citoyens qui a 
été un marqueur fort des Assises 
de la transition écologique ?
Les Assises ont été un pur exercice 

démocratique. Tout le monde s‘y est 

mis et je les ai déjà tous remerciés : 

habitants, associations, élus, 

entreprises, étudiants, jeunes et moins 

jeunes… Aller chercher les habitants de 

tout le territoire pour leur donner cette 

occasion assez unique de partager 

des idées autour d’un enjeu identique, 

c’était une ambition forte des Assises. 

La suite sera à cette image. En juillet, 

un groupe de citoyens sera composé. 

Il sera chargé d’évaluer régulièrement 

la mise en œuvre du programme 

d’actions. Pour garder ce lien avec les 

habitants, des réunions d’étape seront 

organisées. Deux se tiendront dans le 

courant du second semestre 2022. 

 \Mobiliser largement autour de la 
question écologique, était-ce dans 
le fond votre principale ambition ?
Le fond du sujet, c’est bien la 

transition écologique et la manière 

dont nous allons tous pouvoir agir et 

faire des concessions pour redresser 

la barre. La transition écologique, 

c’est bien l’affaire de tout le monde. 

Les besoins et les attentes sont 

beaucoup plus forts aujourd’hui. 

Je suis une pragmatique et je 

reste convaincue que la transition 

écologique doit s’appréhender dans 

un état d’esprit positif, pas dans 

la culpabilisation. Elle ne doit plus 

opposer écologie et économie. 

Si la transition passe par la 

sobriété, elle n’exclut pas 

la création d’activité.

En actant cette feuille de route, 

nous posons de nouvelles bases. 

 \  De quelles bases s’agit-il ?
Pour la première fois, nous posons 

les bases d’un changement de 

paradigme. La transition écologique 

devient le fil conducteur de 

toutes nos politiques publiques. 

Tous nos projets seront passés 

au tamis de la transition. Nous 

ne pourrons plus dire que nous 

ne savions pas. Ces assises ont 

permis de légitimer cela. 

Corinne 
Bouchoux
vice-présidente 
en charge de 
la Transition 
écologique 
et des 
Déplacements

Angers Loire Métropole va acquérir, dès cette année, 30 ha pour  
les mettre à disposition des porteurs de projet agricole. Ceci en réponse  

aux 3419 votes favorables à la préservation et au développement du foncier agricole.
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____________________________ Transition écologique : place à l’action  le point métropole  

Exemples d’actions choisies par les citoyens
L’été dernier, les citoyens ont 

priorisé, via 8637 bulletins 

de vote, 54 actions sur les 

135 proposées pour accom-

pagner la transition écolo-

gique sur le territoire. Les 

élus en ont ajouté 9 autres. 

Toutes vont faire l’objet 

d’une feuille de route stipu-

lant qui fera quoi, avec quels 

moyens et à quelle échéance. 

Quelques exemples.

• 1/ Développer les points 
de vente directe et espaces dédiés aux 
produits locaux (5 827 votes) L’Agence 

d’urbanisme de la région angevine (Aura) 

va mener une étude dans les six pro-

chains mois pour dégager les zones sus-

ceptibles d’accueillir de nouveaux points 

de vente directe, points relais… 

• 2/ Développer des solutions de com-
postage des biodéchets en logement
collectif et individuel (4 048 votes)
Une expérimentation sera lancée l’au-

tomne prochain à Angers au profit de 

l’habitat collectif. 

• Réduire le gaspillage d’énergie pour 
l’éclairage (5 035 votes) 19 000 points 

lumineux led vont être installés dans 

le cadre du déploiement du Territoire 

intelligent (objectif : moins 66 % de la 

consommation d’énergie d’ici à 2025). 

• 3/ Renforcer le réseau de transport 
en commun, créer des lignes express 
et développer l’offre de transport à la 
demande pour les habitants de la deu-
xième couronne (3 966 votes)
Les études se poursuivent en vue de 

redéployer le réseau des transports 

en commun Irigo, en septembre 2023, 

date pressentie pour la mise en service 

des nouvelles lignes de tramway. Cette 

réorganisation concernera l’ensemble 

des lignes de bus. À noter que trois 

lignes express relient déjà le centre-

ville d’Angers au campus de Belle-Beille, 

à Bouchemaine et à Montreuil-Juigné. 

• 4/ Soutenir le développement du tou-
risme vert et responsable (4 030 votes) 
Destination Angers est engagée dans une 

démarche de “passeport vert” qui vise 

l’organisation d’événements écorespon-

sables (ex. : Nature is bike…), une nouvelle 

offre touristique basée, par exemple, sur 

des itinérances douces et une démarche 

globale qui limite l’impact écologique 

des secteurs du tourisme, du tourisme 

d’affaires et de l’événementiel.

• Créer des véloroutes entre Angers et 
des communes (4 815 votes) La pre-

mière, longue de plus de 7 km, reliera le 

bourg d’Écouflant à Angers, d’ici à 2023.

• Intégrer la participation des citoyens 
dans les projets de transition écologique 
portés par Angers Loire Métropole et 
les communes (4 361 votes) Le Conseil 

de développement, qui a travaillé sur 

les enjeux de la participation citoyenne, 

sera associé au dispositif et au suivi 

des projets. Q

Toutes les actions qui seront mises
en œuvre sont à retrouver sur
angersloiremetropole.fr

3/1/

4/2/
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54
actions jugées 

prioritaires par

le vote citoyen l’été dernier.

Les élus en ont ajouté 9 autres 

“structurantes” .

– 60 %
L’objectif que 

se fixe Angers 

Loire Métropole dans la 

réduction des émissions 

de CO2 d’ici à 2030. 

800
habitants 

ont participé 

activement à la démarche des 

Assises : citoyens, collectifs, 

associations, institutions, élus… 

8 637
bulletins de vote 

enregistrés dans le 

cadre de la consultation citoyenne 

organisée à l’occasion des Assises 

de la transition écologique.
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 Zoom sur

Les Bretonnières ou 
l’art de vivre en ville
Réinventer le vivre ensemble en milieu urbain, c’est le défi que relèvera 
le secteur des Bretonnières, situé dans le quartier des Hauts-de-Saint-Aubin, 
à Angers. D’ici à 2025, près de 300 logements collectifs et maisons y pousseront 
sur fond de transition écologique.

abordables. Autres paramètres qui 

ont pesé dans la balance : la capacité 

des promoteurs à offrir des produits 

où la qualité de vie prime, où les 

espaces de partage et où la place 

du vélo, des mobilités douces et 

des déplacements automobiles ont 

été repensés. À la lecture des six 

projets, il semble que le message 

ait été entendu. Il faudra toutefois 

se montrer patient, les premières 

livraisons sont annoncées pour 2024.

Habitat partagé, tiers-lieu,  
maison commune, atelier vélo…
Pour mieux se projeter, les Bretonnières 

s’organiseront en six îlots accueillant 

chacun de 30 à 70 logements et 

maisons. Chaque lot a été attribué 

à une équipe pluridisciplinaire 

(promoteurs, architectes, paysagistes, 

collectifs de maîtrise d’usage…).

Pour déterminer les lauréats, chaque 

projet a été passé au crible des critères 

qui avaient trait à la préservation 

des ressources, à la construction 

bas carbone, au bien-être des futurs 

habitants, à la cohésion sociale et 

à l’inclusion, à la nature en ville 

et à la biodiversité, à la mobilité, 

à l’entretien et à la pérennité des 

bâtiments et des espaces extérieurs… 

“Ces exigences ont donné lieu à 

des innovations”, se félicite le vice-

président en charge de l’Urbanisme 

et du Logement, Roch Brancour.

Les logements seront chauffés via des 

énergies décarbonées et construits 

avec des matériaux bio et géo-

sourcés. Le continuum écologique 

sera respecté sur l’ensemble du 

secteur, via des lanières vertes 

assorties d’une nature vivrière. Q�

N
ous avions l’ambition de 

réaliser un écoquartier ; 

finalement, le quartier 

des Bretonnières sera un 

démonstrateur. Chaque 

îlot apportera en effet un éclairage 

particulier sur la manière de vivre 

différemment en ville, demain.” 

C’est en ces termes que le président 

d’Angers Loire Métropole et maire 

d’Angers, Christophe Béchu, a dévoilé 

le futur secteur des Bretonnières. 

D’ici à 2025, 305 logements 

occuperont ces 6 ha, situés dans 

les Hauts-de-Saint-Aubin, à Angers, 

au sein de la zone d’aménagement 

concerté (ZAC) des Capucins.

Sa singularité ? Des propositions 

constructives et architecturales 

innovantes qui permettront tout à la 

fois de maîtriser la consommation 

foncière, de partager des espaces 

et de privilégier le confort de vie. 

Contrairement à ce qui se faisait 

jusqu’alors, le stationnement des 

voitures y sera, par exemple, déporté 

pour moitié vers un parking mutualisé, 

construit au cœur du quartier.

Tenir la barre de la transition 
écologique
Pour obtenir des propositions 

audacieuses, Angers Loire Métropole, 

via le propriétaire de la ZAC et 

aménageur Alter, lançait au printemps 

dernier un appel à projets qui plaçait 

la barre de la transition écologique 

assez haute. Entre autres sujets,

il leur était notamment demandé de 

“réinventer” l’habitat individuel en 

ville, de diminuer l’impact écologique 

des constructions et de garantir un 

coût maîtrisé pour des prix de vente 

305
Le nombre de 
logements – soit 
113 maisons et 
192 logements 
collectifs pour près 
de 600 habitants – 
que le secteur des 
Bretonnières comptera 
dans le quartier des 
Hauts-de-Saint-Aubin, 
au sein de la zone 
d’aménagement 
concerté des Capucins. 
Cet ensemble, organisé 
en six lots, occupera 
6 ha situés au nord 
du groupe scolaire 
et de la bibliothèque 
Nelson-Mandela. ID
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1/  L’îlot A propose notamment 
des logements regroupés autour 
d’une cour commune.

2/  L’îlot B abritera un habitat partagé 
de 19 logements sur un total de 81.

3/  L’îlot C a été conçu pour et 
autour du vélo avec des accès 
aux logements depuis l’espace 
public via des passerelles.

4/  L’îlot D comptera 38 logements et 
prévoit notamment un atelier vélo et 
une salle commune pour les habitants.  

5/  L’îlot E met l’accent sur les toitures  
végétalisées, la réalisation d’une serre…  
L’équipe compte un acteur 
de l’agriculture urbaine.

6/  Les 48 logements de l’îlot F seront  
positionnés autour d’une cour. 
L’architecture a retenu des murs 
à ossature bois et pierre massive 
sur l’une des façades du collectif. 

Johanne 
Guichard-
Floc’h

urbaniste en chef de la ZAC 
des Hauts-de-Saint-Aubin

“Sur le volet de la cohésion 
sociale aussi, le quartier des 
Bretonnières sera différent. 
Chaque lot proposera ses 
spécificités capables d’initier 
des dynamiques de voisinage, 
tout en préservant l’intimité de 
chacun. On peut parler d’habitat 
désirable. Le projet a également 
été mené au profit d’une réelle 
mixité dans la typologie des 
familles qui s’y installeront.“ 

CE QU elle EN PENSE

1/

2/

4/

3/

5/

6/
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 communes métropole

Le Plessis-Macé (Longuenée-en-Anjou)

En scène, tôt ou tard

en bref
Saint-Clément- 
de-la-Place

SALON DE L’HABITAT 
SUR LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE
La commune organise 

un salon de l’habitat sur 

le thème de la transition 

écologique, le 26 mars, 

salle Hugues-Aufray, de 

10 h à 19 h. Au programme : 

temps forts et une dizaine 

de stands pour s’informer 

sur les solutions existantes 

en matière d’habitat 

résilient et les énergies 

renouvelables. Entrée libre.

Feneu
VIDE-GRENIERS LE 3 AVRIL
270 exposants installés sur 

près de 1 600 m2, dans le 

centre-bourg : la brocante 

de Feneu reste parmi les 

plus courues de la région. 

La 24e édition se tiendra 

le 3 avril, du matin au soir. 

À noter, l’installation d’une 

fête foraine et l’organisation 

de l’exposition “Talents 

fanouins”, ouverte à tous, 

en mairie. Inscriptions 

et informations sur 

comitedesfetesfeneu.com

Démonstrations 
de broyage 
de végétaux
Les démonstrations de broyage de 

végétaux, organisées en mars, dans les 

déchèteries se tiendront, de 10 h à 12 h 

et de 14 h à 16 h : les 14 et 16, au centre 

de l’Ardoiserie (Saint–Barthélemy-

d’Anjou), le 15 au Petit-Guichard 

(Saint-Sylvain-d’Anjou) et le 21, au 

Haut-Coudray (Montreuil-Juigné). 

Les communes peuvent également 

proposer leur propre démonstration 

avec les habitants. Cela sera le cas, de 

9 h à 12 h : le 12 mars, aux jardins de la 

communauté Emmaüs, à Saint-Jean-

de-Linières et, le 9 avril, à Saint-

Clément-de-la-Place. 

Informations au 02 41 05 54 00.

L’édition 2022 de “Très Tôt en scène” 

annonce l’année de la renaissance. Côté 

calendrier dans un premier temps, le fes-

tival s’étirera pour la première fois sur 

trois semaines – du 10 mars au 1er avril – 

afin de donner rendez-vous dans des lieux 

différents : au château du Plessis-Macé, 

au Carré des Arts à Verrières-en-Anjou, 

au THV de Saint-Barthélemy-d’Anjou, au 

Qu4tre à l’Université d’Angers ou encore 

à Lys-Haut-Layon et à Baugé-en-Anjou.

“Le festival va retrouver tous ses publics : 

les élèves du primaire et les collégiens du 

département en semaine, mais aussi les 

jeunes enfants les mercredis après midi, 

et tous les publics, en soirée”, explique 

le programmateur, Emmanuel Dupont, 

d’Anjou-Théâtre. Au total, il sera possible 

d’applaudir une dizaine de compagnies 

professionnelles et deux amateures. 

“Les Chaises”  
et le “Journal d’Anne Frank”
À l’appui d’œuvres classiques ou contem-

poraines (Les Chaises, d’Ionesco, Dom 

Juan et Le Malade imaginaire de Molière, 

par exemple) ou de pratiques plus libres, 

comme l’improvisation ou la déambula-

tion, le festival permettra d’aborder des 

sujets actuels (la différence, le réchauf-

fement climatique…) et “de mettre du 

théâtre là où il n’y en a pas forcément, 

pour certains enfants, par exemple, qui 

en resteraient éloignés”, ainsi que le pré-

cise Charles-Étienne Martel, de la Cie Les 

Expresso. Les scolaires pourront appré-

cier, entre autres, l’adaptation du Journal 

d’Anne Frank par la Cie Spectabilis et, en 

complément, Miep, en hommage à Miep 

Gies qui aida à cacher la jeune fille et sa 

famille pendant deux ans, à Amsterdam. 

Émerveillement aussi du côté du jeune 

public avec trois spectacles. On peut 

noter Movais élève, la “pépite du festi-

val”, par la Cie Sécateur, où se joue le rap-

port à l’échec, au regard des autres.

En soirée cette fois, et pour le grand 

public, on retiendra le travail de la Cie 

amateure La Galerie avec Ne rentre pas 

sans colère cette nuit, qui explore les 

frontières bouillonnantes de nos rages. Q
chateau-plessis-mace.fr

Ne rentre pas sans colère cette nuit, par la Cie amateure La Galerie, le 18 mars, à 20 h 30. 

Movais élève, par la Cie Sécateur, sera donné 
au château du Plessis-Macé, le 23 mars, à 15 h. 
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 communes métropole

Montreuil-Juigné

Réduction des déchets,  
l’association locale veille au grain
Depuis début janvier, cent foyers de l’agglomération relèvent 

le premier Défi zéro déchet initié par Angers Loire Métropole. 

Tous disposent de six mois pour changer leurs habitudes afin 

de réduire les 484 kg de déchets produits en moyenne, par an 

et par habitant, dans le territoire angevin. Ils pourront parta-

ger leurs expériences et leurs astuces lors de cinq ateliers, ani-

més par des associations zéro déchet du territoire. 

L’association de défense de l‘environnement de Montreuil-

Juigné s’est livrée à l’exercice, fin janvier. “Ce n’est pas si com-

pliqué de changer ses habitudes, souligne Brigitte Dubois, 

bénévole. Il faut y aller étape par étape, en utilisant par exemple 

des bee wraps (tissu enduit à la cire d’abeille pour conserver 

les aliments) à la place du film étirable.”.

Les mardis zéro déchet
Depuis près de sept ans, l’association sensibilise et accompagne 

municipalité, habitants, commerçants et associations via des 

ateliers et des temps d’information. “Nous proposons les Mardis 

zéro déchet, chaque premier mardi du mois, au centre Nelson-

Mandela. Autour de nous, les choses évoluent. De nombreux 

commerçants acceptent désormais les contenants apportés par 

leurs clients. Autre exemple avec l’installation d’un compos-

teur partagé dans le quartier du Val, lequel est entretenu par 

les habitants. La pandémie a malheureusement bien ralenti les 

choses mais on sent que de plus en plus de gens sont sensibles 

à cette question, il y a beaucoup d’échanges sur notre groupe 

Facebook”, se félicite encore Brigitte Dubois. L’association inter-

vient aussi auprès des acteurs sportifs de la commune qui privi-

légient désormais gourdes, bouteilles en verre et éco-cups lors 

de festivités. Autre exemple encore avec les pêcheurs, encou-

ragés à ramasser les déchets trouvés en bord de Mayenne. 

En parallèle, l’association s’est engagée dans une démarche de 

transition écologique plus globale en lien avec d’autres acteurs 

(La Fresque du climat, 2Tonnes, Cowatt…). Elle sera bientôt en 

mesure de partager avec le public sur la permaculture que cer-

tains membres expérimentent. Q

Groupe Facebook : Zéro Déchet_Montreuil-Juigné

L’association de défense de l’environnement est intervenue 
auprès des foyers engagés dans le premier Défi zéro déchet 

lancé par Angers Loire Métropole jusqu’à l’été. 
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Mûrs-Érigné
Le 21 janvier, 

Jérôme Foyer a été 

élu maire de Mûrs-

Érigné, succédant 

ainsi au maire 

sortant, Damien 

Coiffard. L’édile a 

fait son entrée au 

conseil communautaire le 14 février 

où il siège désormais en compagnie 

de Christelle Cailleux, conseillère 

municipale. Jérôme Foyer siège 

également à la commission 

permanente d’Angers Loire 

Métropole aux côtés des maires

de l’agglomération.

Trélazé
Le 8 janvier, le conseil municipal 

de Trélazé était réuni en séance 

extraordinaire pour désigner son 

nouveau maire, Lamine Naham.

Né en 1972 à Dakar (Sénégal), 

l’homme occupait déjà le poste 

de 1er adjoint aux côtés du maire 

démissionaire, Marc Goua. 

Lamine Naham et les élus délégués de Trélazé 

ont fait leur entrée au conseil de la communauté 

urbaine, le 17 janvier. Il s’agit de Sébastien Boussion 

et Lydie Jacquet (majorité municipale) et de Jean-

François Garcia (opposition). 

Lamine Naham siège également à la commission 

permanente aux côtés des maires de 

l’agglomération. 

Saint-Martin du Fouilloux
Depuis le 14 février, l’adjointe au maire de 

Saint-Martin-du-Fouiloux, Monique Leroy, 

siège au conseil d’Angers Loire Métropole. 

Elle représente ainsi sa commune et 

Romain Amiot, élu maire début janvier, 

suite au décès brutal du premier magistrat 

en exercice, Philippe Reverdy. La commune 

ne dispose pas d’autre élu délégué, en 

raison de son nombre 

d’habitants. Les nouvelles 

fonctions de Monique 

Leroy l’amènent à siéger 

également à la commission 

permanente aux côtés 

de tous les maires de la 

communauté urbaine. 

les nouveaux élus d'angers loire mÉtropole
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L’Agence de la transition écologique, 
30 ans de présence à Angers

E
n France, on n’a pas de 

pétrole mais on a des 

idées.” Pour saisir ce 

slogan, il faut se replacer 

dans le contexte.

“En 1974, l’Ademe s’appelait encore 

Agence pour les économies d’énergie 

(AEE) et on commençait tout juste 

à se dire qu’il faudrait lever le pied 

sur notre consommation énergétique. 

On peut dire que l’Agence est née 

du soubresaut provoqué par le 

premier choc pétrolier”, rappelle 

Arnaud Leroy, le président 

directeur général de l’Agence de

la transition écologique (Ademe).

Depuis, de l’eau a coulé sous les 

ponts. C’est en 1992, au terme de 

différentes fusions, que l’Ademe 

voit véritablement le jour, et 

“c’est Édith Cresson, alors Premier 

ministre, qui en décrète l’installation 

à Angers”, rappelle Noam Leandri, 

secrétaire général du siège situé

à Grésillé, sur les hauteurs du 

quartier du Lac-de-Maine, à Angers.

Depuis sa fondation, l’Ademe 

– rebaptisée Agence de la transition 

écologique – a bien évolué. “Nous 

travaillons aujourd’hui sur beaucoup 

plus de thématiques. La dernière 

en date pourrait être le numérique 

responsable. Avant, l’agence ne 

s’occupait pas de mobilité et encore 

moins de tourisme responsable”, 

poursuit Arnaud Leroy. Placée sous 

la double tutelle des ministères 

de la Transition écologique et de 

la Recherche et de l’Innovation, 

l’Agence s’est aussi davantage 

ouverte au monde de l’entreprise.

4 scénarios vers le zéro carbone
“La décarbonation de nos industries, 

c’est l’un des grands enjeux”, 

estime encore le directeur.

Pour mieux comprendre, l’Ademe 

intervient sur trois grands niveaux. 

“Notre travail consiste à amplifier 

le déploiement de la transition 

écologique dans les régions où 

nous sommes présents, aux côtés 

des collectivités notamment. Nous 

accompagnons des projets en les 

subventionnant comme, par exemple, 

le nouveau centre de tri construit sur 

le site Biopole (1 M€) ou la future 

chaufferie biomasse de Monplaisir 

à Angers (3 M€). Nous contribuons 

aussi à l’expertise collective, tout en 

innovant et en préparant l’avenir.”

Les 29 et 30 mars, au centre 

de congrès d’Angers, il sera 

justement question d’avenir.

Quatre scénarios susceptibles de 

conduire la France vers le Grand 

Défi écologique, à savoir la sobriété 

et le zéro carbone sans renoncer 

ni à la croissance économique,

ni au souci de justice sociale d’ici 

à 2050, seront présentés. “C’est 

le fruit du travail de recherche 

de nos collaborateurs angevins 

notamment”, conclut Arnaud Leroy. 

Ces deux journées rassembleront 

experts, acteurs économiques, 

organismes publics et privés à 

l’occasion des 30 ans de l’Agence. Q

 communes RENCONTRE

On le sait peu : le siège de l’Ademe, l’Agence de la transition écologique, 
est à Angers, sur les hauteurs du Lac-de-Maine. 450 personnes y travaillent.  

Arnaud Leroy, 
président 
directeur 
général  
de l’Agence  
de la transition 
écologique.J
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Une semaine de festivités à Angers
Le 27 mars, l’Ademe célèbre ses 30 ans et ouvre ses portes, avenue de Grésillé : rallye 

familial, “compost’game”, ateliers (numérique responsable, alimentation durable, zéro 

déchet…). Ce même jour, la maison de l’environnement organise “Je cours pour le climat, 

et vous ?” au profit de Time for the Planet, et le Quai propose un quiz famille avec Fred 

Courant, à 15 h 30. Toujours au Quai, jusqu’au 1er avril : expos, conférences, animations 

ludiques, ateliers pour les scolaires, fresque du climat, documentaire (400 Coups),

tribunal des générations futures (centre de congrès)… 

Programme complet sur legranddefiecologique.com et angers.fr
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Toutes les sorties sur  
 angers.fr/agenda et  
 l’appli Vivre à Angers 

Les 2 et 3 avril, la culture geek est de retour au parc des expositions, à Angers, à l’occasion du 3e Geekfest. Cette 

année, les figures féminines seront à l’honneur : les figures réelles ou fictives, mais aussi celles qui font la pop 

culture à savoir les gameuses, les lectrices, les auteures, les héroïnes, les dessinatrices, sans oublier les personnages 

cultes. Tous les univers seront représentés : jeux vidéo (tournois, free play, retro gaming…), conférences, cosplay 

et défilé, concerts, expos d’auteurs et illustrateurs, etc. 150 exposants sont attendus sachant que quatre scènes 

et une scène sportive seront déployées en simultané pendant les deux jours. À noter, la présence annoncée de 

25 invités et l’installation, pour la première fois, d’un espace kids avec une arène d’animation dédiée.

Programme et billetterie sur angersgeekfest.com

LA POP CULTURE AU FÉMININ




